
Droit au partage et SCI

Par venushope, le 23/09/2009 à 16:10

Bonjour!

J'ai vu qu'il y avait droit au partage en cas d'indivision mais qu'en est-t-il dans une Société 
Civile Immoblière? Y a-t-il droit au partage là aussi? Sinon, comment peut-on mettre fin à une 
SCI (j'ai fait des recherches mais je n'ai pas trouvé ce genre d'infos) ?
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